
 

      Modification de la fréquence  
                     de collecte 
 

 

A l’attention des habitants 

D’Innenheim et de Krautergersheim 

Madame, Monsieur, 

La Communauté de Communes du Pays de Sainte Odile organise la collecte et le traitement des 

déchets dans votre commune. Depuis de nombreuses années, les Élu(e)s du territoire mettent en 

œuvre des actions pour réduire l’impact de nos déchets sur l’environnement. 

Aussi en 2023, la Communauté de Communes a déployé le tri à la source des biodéchets et nous 

constatons que vous participez assidûment à ce nouveau tri. MERCI pour votre implication ! 

Ce nouveau tri des biodéchets a profondément modifié la collecte des déchets en porte-à-porte. 

En effet, 94 % des habitants sortent dorénavant leur poubelle tous les 15 jours, il s’agit là d’une 

conséquence logique des nombreuses actions menées ces dix dernières années pour améliorer le 

tri des déchets.  

Afin d’adapter le service à l’utilisation qui en est faite, la Communauté de Communes et son 

délégataire ont choisi de modifier la fréquence de ramassage des déchets. Cette décision est 

également motivée par la volonté les Élu(e)s de diminuer les émissions de gaz à effet de serre liées 

au ramassage des déchets.  

Ainsi, à compter du 30 juin 2025 : 

- Les ordures ménagères seront collectées les semaines impaires (poubelle noire), 

- Le tri sera collecté les semaines paires (sac(s) de tri ou poubelle(s) à couvercle jaune) 

Vous trouverez toutes les informations utiles concernant votre service « déchets » dans le guide 

ci–joint, ainsi que le nouveau calendrier de collecte à conserver. Pour vous accompagner dans ce 

changement, la Communauté de Communes et la Société VEOLIA ont édité une application mobile 

dédiée, n’hésitez pas à la télécharger (QR code dans le guide ci–joint).  

Nous comptons sur votre compréhension et votre engagement. Agissons tous ensemble ! 
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